
L’Indication Géographique Protégée Jambon de Bayonne a été 

attribuée par l’Union Européenne le 7 octobre 1998.

Le Bassin de l’Adour est la zone exclusive de salaison et d’affinage. 

Cette zone est délimitée à l’ouest par l’Océan Atlantique, au sud par la chaîne 

montagneuse des Pyrénées, au nord et à l’est par le fleuve Adour.

Le Bassin de l’Adour comprend le seul département des Pyrénées-Atlantiques, 

les cantons limitrophes des Landes, du Gers et des Hautes-Pyrénées.
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Pour en savoir +
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